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CABINET

Arrêté n° 2017/01/164
portant interdiction de stationnement et de circulation sur la voie publique
à l’occasion du match de football Montpellier Hérault Sport Club/Association Sportive Saint Etienne

Le Préfet de l'Hérault
Officier dans l’ordre national du Mérite

Officier de la Légion d’Honneur

VU le code pénal ;

VU le code général des collectivités territoriales et notamment son article L.2214-4 ;

VU le code des relations entre le public et l’administration ;

VU le code du sport, en particulier les articles L.332-1 à L.332-18 relatifs aux manifestations sportives,
ainsi que les articles R.332-1 à R.332-9 relatifs à l'interdiction de pénétrer ou de se rendre aux abords
d'une enceinte où se déroule une manifestation sportive ;

VU la loi du 2 mars 2010 renforçant la lutte contre les violences de groupes et la protection des
personnes chargées d'une mission de service public ;

VU l'arrêté du 28 août 2007 portant création d'un traitement automatisé de données à caractère personnel
relatif aux personnes interdites de stade ;

VU le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à
l’action des services de l’Etat dans les régions et les départements ;

CONSIDERANT qu’un contentieux historique oppose violemment, et depuis sept années,
les ultras de l’AS Saint-Etienne et du MHSC (Butte Paillade 91) ; que la venue des supporters

stéphanois  est  source  de  problèmes  d’ordre  public ;  que  les  risques  de  confrontations  sont

majeurs ; que chaque rencontre a été l’occasion de « fight » ou de tentatives de « fight » avant ou
après match, aux abords du stade, mais aussi en centre ville ou dans les parcs en périphérie de la
ville ; 

CONSIDERANT qu’en 2009, 250 membres de l’association Magic Fans se sont rendus au
centre-ville de Montpellier et ont rapidement été pris à partie par les supporters du MHSC ; qu’une

bagarre  a  éclaté  au  centre-ville  faisant  un  blessé  stéphanois  et  deux  interpellés  côtés
montpelliérain ;  que  les  supporters  stéphanois  ont  été  encadrés  jusqu’à  la  gare  routière  puis

conduits en bus au stade de la Mosson ; que sur le trajet les bus ont été dégradés par le jet de

projectiles de la part des fans montpelliérains ;

CONSIDERANT qu’en 2010, une centaine de supporters montpelliérains ont décidé de se
rendre discrètement au match ASSE/MHSC se déroulant à 19h ; que ce déplacement organisé par

voie terrestre jusqu’au Puy-en Velay puis en train jusqu’à Saint Etienne a été intercepté par la



police stéphanoise en gare de Saint Etienne ; que de nombreuses armes de 6éme catégorie ont été

appréhendées par les forces de l’ordre confirmant les intentions belliqueuses des fans héraultais
vis-à-vis  de  leurs  homologues  stéphanois ;  qu’à  cette  occasion,  près  de  90  interdictions

administratives de stade ont été prononcées ;

CONSIDERANT  qu’en 2011,  à  l’occasion  du  déplacement  de  700  supporters
Stéphanois, les membres de l’association « Armata ultra » ont été particulièrement virulents à
l’occasion de ce match ; que le Procureur adjoint de la république, présent au PC de sécurité du

stade lors de ce match, a été victime d’une agression dans le tramway à l’issue de la rencontre
alors qu’il regagnait son domicile ;

CONSIDERANT que le 27 mars 2012, à l’occasion du déplacement de 800 supporters
Stéphanois, la rencontre s’est déroulée dans un climat de tension où seule la présence policière
massive a permis de dissuader les membres les plus actifs des deux camps d’en découdre ; que le

21 septembre 2012, à l’occasion d’un match contre l’AS Saint-Etienne et la présence d’environ
550  supporters  stéphanois,  des  violences  ont  été  commises  sur  les  forces  de  l’ordre  par  les
supporters montpelliérains en début de soirée sur le secteur des buvettes aux abords du stade ; que

les policiers ont été pris à partie par de très nombreux individus faisant six blessés, dont un seul
supporter qui a perdu l’usage de son œil ; qu’un supporter héraultais a été interpellé pour violences

sur agent de la force publique.

CONSIDERANT qu’en 2013, lors du déplacement des ultras montpelliérains à Saint
Étienne, avant la rencontre, un bus de montpelliérains a fait l’objet de vérifications permettant
d’écarter  de nombreux  engins  de pyrotechnie ;  que  lors  de  cette  opération,  un individu a  été

interpellé  alors  qu’il  se  trouvait  en  possession  de stupéfiants ;  que  pendant  la  rencontre,

l’intervention des policiers a été nécessaire afin de séparer les supporters des deux clubs qui se
provoquaient  mutuellement ;  que  les  supporters  visiteurs  ont  allumé  et  jeté  plusieurs  engins

pyrotechniques ; que trois interpellations pour des jets de projectiles ont été réalisées en tribune.

CONSIDERANT qu’en 2015, lors de ce déplacement, 450 membres ultras de Saint-
Etienne tentaient de forcer la grille de séparation entre la tribune visiteur et la tribune abritant un
petit  groupe ultra de Montpellier ;  qu’une centaine d’individus réussissait  à  casser  la porte de

séparation et était repoussée par une trentaine de stadiers du MHSC ; qu’en fin de rencontre, une

rixe éclatait entre des ultras des « Magic fan » et des stadiers de Montpellier. 

CONSIDERANT  que l’équipe du Montpellier Hérault Sport Club rencontrera celle de Saint
Etienne au stade de La Mosson à Montpellier,  le 19 février  2017 à 17h00 ;  que compte tenu de

l'ensemble des faits précédemment décrits, le risque de troubles à l’ordre public est avéré ;

CONSIDERANT  que la mobilisation des forces de sécurité, même en nombre important, n’est
pas suffisante à elle seule pour assurer la sécurité des personnes, et notamment celle des supporters
stéphanois ;

CONSIDERANT que dans ces conditions, la présence sur la voie publique, aux alentours du
stade de La Mosson et dans le stade, de personnes se prévalant de la qualité de supporter du club de
l’Association Sportive de Saint Etienne, ou connues comme étant supporter de ce club, à l’occasion du
match du 19 février 2017 comporte des risques sérieux pour la sécurité des personnes et des biens ;
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ARRETE     :  

Article 1  er     : Le 19 février 2017, de 15 heures à minuit, il est interdit à toutes personnes et se prévalant
de la qualité de supporter du club de l’Association Sportive de Saint Etienne ou se comportant
comme tel d’'accéder au stade de La Mosson de Montpellier et de circuler ou de stationner sur la
voie publique dans le périmètre délimité par les voies suivantes :

- Route Nationale 109,
- Carrefour Paul Henri Spaak,
- Rue du Pilori,
- Avenue des Moulins,
- Rond Point d’Alco,
- Rue du Professeur Blayac,
- Avenue de l’Europe,
- Place d’Italie,
- Avenue de Rome.

Article 2     : Par dérogations aux dispositions de l’article 1er, l’accès au stade la Mosson à Montpellier
est autorisé aux supporters de l’AS Saint-Etienne, dans la limite de 300 personnes, acheminées
par bus sous escorte policière.

Article 3     : Sont interdits dans l'enceinte et dans le périmètre visé à l'article 1er la possession, le
transport et l'utilisation de tous drapeaux, pétards, fumigènes, banderoles, et tout objet pouvant
être utilisé comme projectile.

Article 4     : L’arrêté n°2017/01/141 est abrogé.

Article 5     : Le présent arrêté sera publié au recueil  des actes administratifs  de la préfecture de
l’Hérault,  notifié  au  procureur  de  la  République,  aux  présidents  de  la  Ligue  de  football
professionnelle, de la Fédération française de football, et des clubs du Montpellier Hérault Sport
Club et de l’Association Sportive de Saint Etienne, et affiché dans la mairie de Montpellier et aux
abords immédiats du périmètre défini à l’article 1er.

Article 6     : M. le Directeur de Cabinet de la préfecture de l’Hérault, M. le Directeur Départemental
de  la  Sécurité  Publique  de  l’Hérault  et  le  commandant  du  groupement  départemental  de
gendarmerie nationale sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent
arrêté.

Montpellier, le 14 février 2017

Pour le préfet, le sous-préfet
Directeur de cabinet

               SIGNE : Guillaume SAOUR
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PREFET HERAULT

Direction Départementale de la Protection des 
Populations de l’Hérault 
DIRECTION 
Rue Serge Lifar
CS 87377
34184 MONTPELLIER cedex 4

Arrêté  n°17  XIX  015  portant  attribution  d’une  habil itation  sanitaire  provisoire  à
Madame Flora TABARY docteur-vétérinaire

Préfet de l’Hérault
Officier de la Légion d’Honneur

Officier de l’Ordre National du Mérite 

VU le code rural et de la pêche maritime, et notamment ses articles L.203-1 à L.203-7, L223-5 à
L223-6, R.203-3 à R.203-16 et R242-33 ;

VU l’arrêté  préfectoral  n°  2015-I-2178  du  1erjanvier  2016  portant  délégation  de  signature  à
Caroline MEDOUS, directrice départementale de la protection des populations ;

VU l’arrêté n° 2016-XIX-109 du 26 septembre 2016 portant subdélégation de signature aux chefs
de service de la Direction Départementale de la Protection des Populations ;

Considérant la demande de l’intéressé en date du 20 octobre 2016 comprenant un engagement
écris d’inscription à la formation obligatoire prévue à l’article R.203-3 du code rural et de la pêche
maritime dès septembre 2016;

Sur proposition de Monsieur le Secrétaire Général de la préfecture de l’Hérault,

ARTICLE 1 :  Madame Flora  TABARY,  docteur-vétérinaire,  domicile professionnel  –  clinique
vétérinaire  du  grand  M–1235  avenue  de  Toulouse–34070  MONTPELLIER  est
habilitée en tant que vétérinaire sanitaire dans le département de l’Hérault.

ARTICLE  2 :  Madame  Flora  TABARY s’engage  à  respecter  les  prescriptions  techniques  et
administratives  relatives  à  la  mise  en  œuvre  des  mesures  de  prévention  de
surveillance ou de lutte prescrites par l’autorité administrative dont l’exécution des
opérations  de  prophylaxie  collective  et  de  police  sanitaire  des  maladies  des
animaux dirigées par l’Etat.
La présente habilitation est délivrée pour une durée d’un an. Elle sera renouvelée
sous réserve, pour le vétérinaire sanitaire, de justifier à l’issue de cette période, du
respect des obligations de formation prévues à l’article R. 203-3 du code rural et de
la pêche maritime.
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ARTICLE 3 : La présente décision peut faire l’objet d’un recours devant le tribunal administratif
de Montpellier dans un délai de deux mois à compter de sa date de notification.

ARTICLE 4 :  Tout  manquement  ou  faute  commis  dans  l’exercice  de la  présente  habilitation
entraînera l’application des dispositions prévues à l’article R203-15 du code rural et
de la pêche maritime.

ARTICLE 5:  Le secrétaire général de la préfecture, la directrice départementale de la protection
des populations de l’Hérault, sont chargés de l’exécution du présent arrêté qui sera
publié au recueil des actes administratifs de la préfecture. 

Fait à Montpellier, le 30 janvier 2017
Le Préfet et par délégation

Pour la directrice départementale de la protection
des populations de l’Hérault
Le chef du service santé et protection animale

        
          Dr Didier BOUCHEL
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PREFECTURE DE L’ HERAULT

Direction Départementale de la Protection des 
Populations de l’Hérault 
DIRECTION 
Rue Serge Lifar
CS 87377
34184 MONTPELLIER cedex 4

Arrêté n°17 XIX 014 portant attribution de l’habili tation sanitaire à Madame Charlotte
AGGOUNI docteur-vétérinaire

Préfet de l’Hérault
Officier de la Légion d’Honneur

Officier de l’Ordre National du Mérite 

VU le code rural et de la pêche maritime, et notamment ses articles L.203-1 à L.203-7, L223-5 à
L223-6, R.203-3 à R.203-16 et R242-33 ;

VU l’arrêté  préfectoral  n°  2015-I-2178  du  1erjanvier  2016  portant  délégation  de  signature  à
Caroline MEDOUS, directrice départementale de la protection des populations ;

VU l’arrêté n° 2016-XIX-109 du 26 septembre 2016 portant subdélégation de signature aux chefs
de service de la Direction Départementale de la Protection des Populations ;

Considérant la demande de l’intéressée en date du 30 novembre 2016           

Sur proposition de Monsieur le Secrétaire Général de la  préfecture de l’Hérault,

ARTICLE 1 :  Madame Charlotte AGGOUNI, docteur-vétérinaire, domicile professionnel –clinique
vétérinaire Vétodoc – 2456 avenue de Béziers – 34370 MARAUSSAN est habilitée
en tant que vétérinaire sanitaire dans le département de l’Hérault.

ARTICLE 2 :  Madame Charlotte AGGOUNI s’engage à respecter les prescriptions techniques et
administratives  relatives  à  la  mise  en  œuvre  des  mesures  de  prévention  de
surveillance ou de lutte prescrites par l’autorité administrative dont l’exécution des
opérations  de  prophylaxie  collective  et  de  police  sanitaire  des  maladies  des
animaux dirigées par l’Etat.
Cette  habilitation est  délivrée pour  une durée  de cinq ans.  Elle  est  renouvelée
tacitement par période de cinq ans sous réserve, pour le vétérinaire sanitaire, de
justifier  à  l’issue  de  chaque  période,  du  respect  des  obligations  de  formation
continue prévues à l’article R. 203-12 du code rural et de la pêche maritime.

ARTICLE 3 : La présente décision peut faire l’objet d’un recours devant le tribunal administratif
de Montpellier dans un délai de deux mois à compter de sa date de notification.
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ARTICLE 4 :  Tout  manquement  ou  faute  commis  dans  l’exercice  de la  présente  habilitation
entraînera l’application des dispositions prévues à l’article R203-15 du code rural et
de la pêche maritime.

ARTICLE 5:  Le secrétaire général de la préfecture, la directrice départementale de la protection
des populations de l’Hérault, sont chargés de l’exécution du présent arrêté qui sera
publié au recueil des actes administratifs de la préfecture. 

Fait à Montpellier, le 25 janvier 2017
Le Préfet et par délégation

Pour la directrice départementale de la protection
des populations de l’Hérault
Le chef du service santé et protection animale

        
          Dr Didier BOUCHEL
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BAREMES MAÏS, TOURNESOL, BETTERAVE

Période du 01/07/2016 au 30/06/2017
(Barèmes validés par consultation écrite de la FSIDG  le 11/01/2017)

CULTURES PRIX AU QUINTAL
Maïs grain 12,50 €
Maïs d'ensilage* 2,70 €
  
Tournesol 34,90 €
  
Betteraves 2,63 € 

Les cultures sous contrat sont indemnisées au prix fixé au contrat et sur justificatifs
* + 20% en zone de montagne











PRÉFET DE L'HÉRAULT

Arrêté n° 17-XVIII-31 portant agrément
d'un organisme de services à la personne

N° SAP822121083

Vu le code du travail, notamment ses articles L. 7232-1, R. 7232-1 à R. 7232-13, D. 7231-1, D.7231-2 et D.7233-
1

Vu l'arrêté du 26 décembre 2011 fixant le cahier des charges prévu à l'article R. 7232-7 du code du travail ;

Vu la demande d'agrément présentée le 9 décembre 2016 et complété le 23 décembre 2016, par 
Mademoiselle Aurélie SPAZIANI en qualité de Gérante, 

Vu l’avis du conseil départemental de l’Hérault en date du 4 janvier 2017,

Vu l’avis favorable émis le 10 janvier 2017,

Vu les éléments transmis le 1er février 2017 par Mademoiselle Aurélie SPAZIANI,

Le préfet de l'Hérault

Arrête :

Article 1er

L'agrément de l’EURL ADELANDRO dénommée CENTRE SERVICES, dont l'établissement principal est situé
4 place Cassan - 34280 CARNON PLAGE est accordé pour une durée de cinq ans à compter du 7 février 2017

La demande de renouvellement devra être déposée dans les conditions fixées par l'article R.7232-9 et, au plus
tard, trois mois avant la fin de cet agrément.

Article 2

Cet agrément couvre les activités selon le mode d'intervention indiqué et les départements suivants :

•   Garde d'enfant de moins de 3 ans à domicile (uniquement en mode prestataire) -  (34)
•   Accompagnement  hors domicile des enfants de moins de 3 ans (promenades, transports, acte de la vie 
courante) (uniquement en mode prestataire) -  (34)

Article 3

Si l'organisme envisage de fournir des activités autres que celles pour lesquelles il est agréé ou d'exercer ses 
activités sur un département autre que celui pour lequel il est agréé, il devra solliciter une modification préalable 
de son agrément.

Si l'organisme propose des activités de garde ou d'accompagnement d'enfant de moins de 3 ans, il devra solliciter 
une modification préalable de son agrément en cas de changement de mode d'intervention.

L'ouverture d'un nouvel établissement ou d'un nouveau local d'accueil dans un département pour lequel il est 
agréé devra également faire l'objet d'une information préalable auprès de l'unité départementale.

Direction Régionale des Entreprises, de la Concurrence, de la Consommation, du Travail et de l’Emploi (Direccte)
DIRECCTE Occitanie  - Unité Départementale de l’HERAULT

615, boulevard d’Antigone CS n°19002 – 34964 MONTPELLIER cedex 2 – Standard : 04.67.22 88 88
www.languedoc-roussillon-midi-pyrenees.direccte.gouv.fr



Article 4

Le présent agrément pourra être retiré si l'organisme agréé : 

-  cesse de remplir les conditions ou de respecter les obligations mentionnées au aux articles R.7232-4 à R.7232-
10 du code du travail.
-  ne respecte pas les dispositions légales relatives à la santé et à la sécurité au travail,
-  exerce d'autres activités que celles mentionnées dans le présent arrêté,
-  ne transmet pas au préfet compétent les statistiques mentionnées à l'article R.7232-10 du code du travail.

Article 5

Cet agrément n'ouvre pas droit aux avantages fiscaux et sociaux fixés par l'article L. 7233-2 du code du travail et
L. 241-10 du code de la sécurité sociale. Conformément à l'article L. 7232-1-1 du code du travail, pour ouvrir
droit à ces dispositions, l'organisme doit se déclarer et n'exercer que les activités déclarées, à l'exclusion de toute
autre (ou tenir une comptabilité séparée pour les organismes dispensés de cette condition par l'article L. 7232-1-
2).

Article 6

Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture.

Fait à Montpellier, le 7 février 2017

Pour le Préfet de l'Hérault,  
Par subdélégation du DIRECCTE Occitanie, 
Et pour le Directeur de l'Unité Départementale de l'Hérault, 
L'adjointe au Directeur de l’Unité Départementale,

 
Eve DELOFFRE



PRÉFET DE L'HÉRAULT

Arrêté n° 17-XVIII-38 portant renouvellement d'agrément
 d'un organisme de services à la personne

N° SAP512041153

Vu le code du travail, notamment ses articles L. 7232-1, R. 7232-1 à R. 7232-13, D. 7231-1, D.7231-2 et D.7233-
1

Vu l'arrêté du 26 décembre 2011 fixant le cahier des charges prévu à l'article R. 7232-7 du code du travail,

Vu l'agrément attribué à la SARL ASSISTANCE DE VIE à compter du 4 mai 2012,

Vu la demande de renouvellement d'agrément présentée le 1er février 2017, par Madame Marie-Laurence 
DURAND en qualité de gérante,

Vu l’avis du conseil départemental de l’Hérault en date du 8 février 2017,

Le préfet de l'Hérault,

Arrête :

Article 1er

L'agrément de la SARL ASSISTANCE DE VIE, dont l'établissement principal est situé 12 rue Notre Dame 34560
VILLEVEYRAC est accordé pour une durée de cinq ans à compter du 4 mai 2017.

La demande de renouvellement devra être déposée dans les conditions fixées par l'article R.7232-9 et, au plus
tard, trois mois avant la fin de cet agrément.

Article 2

Cet agrément couvre les activités selon le mode d'intervention indiqué et les départements suivants :

•   Garde d'enfant de moins de 3 ans à domicile (uniquement en mode prestataire) -  (34)
•   Accompagnement  hors domicile des enfants de moins de 3 ans (promenades, transports, acte de la vie 
courante) (uniquement en mode prestataire) -  (34)

Article 3

Si l'organisme envisage de fournir des activités autres que celles pour lesquelles il est agréé ou d'exercer ses 
activités sur un département autre que celui pour lequel il est agréé, il devra solliciter une modification préalable 
de son agrément.

Si l'organisme propose des activités de garde ou d'accompagnement d'enfant de moins de 3 ans, il devra solliciter 
une modification préalable de son agrément en cas de changement de mode d'intervention.

L'ouverture d'un nouvel établissement ou d'un nouveau local d'accueil dans un département pour lequel il est 
agréé devra également faire l'objet d'une information préalable auprès de l'unité départementale.

Direction Régionale des Entreprises, de la Concurrence, de la Consommation, du Travail et de l’Emploi (Direccte)
DIRECCTE Occitanie  - Unité Départementale de l’HERAULT

615, boulevard d’Antigone CS n°19002 – 34964 MONTPELLIER cedex 2 – Standard :04.67.22 88 88
www.languedoc-roussillon-midi-pyrenees.direccte.gouv.fr



Article 4

Le présent agrément pourra être retiré si l'organisme agréé : 

-  cesse de remplir les conditions ou de respecter les obligations mentionnées au aux articles R.7232-4 à R.7232-
10 du code du travail.
-  ne respecte pas les dispositions légales relatives à la santé et à la sécurité au travail,
-  exerce d'autres activités que celles mentionnées dans le présent arrêté,
-  ne transmet pas au préfet compétent les statistiques mentionnées à l'article R.7232-10 du code du travail.

Article 5

Cet agrément n'ouvre pas droit aux avantages fiscaux et sociaux fixés par l'article L. 7233-2 du code du travail et
L. 241-10 du code de la sécurité sociale. Conformément à l'article L. 7232-1-1 du code du travail, pour ouvrir
droit à ces dispositions, l'organisme doit se déclarer et n'exercer que les activités déclarées, à l'exclusion de toute
autre (ou tenir une comptabilité séparée pour les organismes dispensés de cette condition par l'article 
L. 7232-1-2).

Article 6

Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture.

Fait à Montpellier, le 9 février 2017

Pour le Préfet de l'Hérault,  
Par subdélégation du DIRECCTE Occitanie, 
Et pour le Directeur de l'Unité Départementale de l'Hérault, 
L'adjointe au Directeur de l’Unité Départementale,

 
Eve DELOFFRE



PRÉFET DE L'HÉRAULT

Arrêté n° 17-XVIII-35 portant renouvellement automatique d'agrément
 d'un organisme de services à la personne

N° SAP493125025

Vu le code du travail, notamment ses articles L. 7232-1, R. 7232-1 à R. 7232-13, D. 7231-1, D.7231-2 et 
D.7233-1

Vu l'arrêté du 26 décembre 2011 fixant le cahier des charges prévu à l'article R. 7232-7 du code du travail,

Vu l’agrément attribué à l’organisme LUCODIS à compter du 11 mai 2012,

Vu la certification n° 57726.2 délivrée le 31 décembre 2015 par AFNOR Certification et valable jusqu’au 
31 décembre 2017,

Vu la demande de renouvellement d'agrément présentée le 1er février 2017, par Madame Nadine BELTRAN en 
qualité de Présidente, 

Le préfet de l'Hérault

Arrête :

Article 1er

L'agrément de la SASU LUCODIS, dont l'établissement principal est situé 27 route de Sète – 34300 AGDE est
accordé pour une durée de cinq ans à compter du 11 mai 2017, sous réserves de production des attestations de
renouvellement de la certification.

La demande de renouvellement devra être déposée dans les conditions fixées par l'article R.7232-9 et, au plus
tard, trois mois avant la fin de cet agrément.

Article 2

Cet agrément couvre les activités selon le mode d'intervention indiqué et les départements suivants :

•   Garde d'enfant de moins de 3 ans à domicile (uniquement en mode prestataire) -  (34)
•   Accompagnement  hors domicile des enfants de moins de 3 ans (promenades, transports, acte de la vie 
courante) (uniquement en mode prestataire) -  (34)

Article 3

Si l'organisme envisage de fournir des activités autres que celles pour lesquelles il est agréé ou d'exercer ses 
activités sur un département autre que celui pour lequel il est agréé, il devra solliciter une modification préalable 
de son agrément.

Si l'organisme propose des activités de garde ou d'accompagnement d'enfant de moins de 3 ans, il devra solliciter 
une modification préalable de son agrément en cas de changement de mode d'intervention.

L'ouverture d'un nouvel établissement ou d'un nouveau local d'accueil dans un département pour lequel il est 
agréé devra également faire l'objet d'une information préalable auprès de l'unité départementale.
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Article 4

Le présent agrément pourra être retiré si l'organisme agréé : 

-  cesse de remplir les conditions ou de respecter les obligations mentionnées au aux articles R.7232-4 à R.7232-
10 du code du travail.
-  ne respecte pas les dispositions légales relatives à la santé et à la sécurité au travail,
-  exerce d'autres activités que celles mentionnées dans le présent arrêté,
-  ne transmet pas au préfet compétent les statistiques mentionnées à l'article R.7232-10 du code du travail.

Article 5

Cet agrément n'ouvre pas droit aux avantages fiscaux et sociaux fixés par l'article L. 7233-2 du code du travail et
L. 241-10 du code de la sécurité sociale. Conformément à l'article L. 7232-1-1 du code du travail, pour ouvrir
droit à ces dispositions, l'organisme doit se déclarer et n'exercer que les activités déclarées, à l'exclusion de toute
autre (ou tenir une comptabilité séparée pour les organismes dispensés de cette condition par l'article L. 7232-1-
2).

Article 6

Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture.

Fait à Montpellier, le 7 février 2017

Pour le Préfet de l'Hérault,  
Par subdélégation du DIRECCTE Occitanie, 
Et pour le Directeur de l'Unité Départementale de l'Hérault, 
L'adjointe au Directeur de l’Unité Départementale,

 
Eve DELOFFRE
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PRÉFET DE L'HÉRAULT

Récépissé de déclaration n° 17-XVIII-30
d'un organisme de services à la personne

enregistré sous le N° SAP822121083
N° SIREN 822121083

Vu le code du travail et notamment les articles L.7231-1 à L.7233-2, R.7232-18 à R.7232-24, D.7231-1 et 
D.7233-1 à D.7233-5;

Le préfet de l'Hérault

Constate : 

Qu'une déclaration d'activités de services à la personne a été déposée auprès de la DIRECCTE - unité 
départementale de l'Hérault le 9 décembre 2016 par Mademoiselle Aurélie SPAZIANI en qualité de Gérante, 
pour l’EURL ADELANDRO dénommée CENTRE SERVICES dont l'établissement principal est situé 4 place 
Cassan - 34280 CARNON PLAGE et enregistré sous le N° SAP822121083 pour les activités suivantes :

Activité(s) relevant uniquement de la déclaration

•   Entretien de la maison et travaux ménagers (Mode prestataire uniquement)
•   Petits travaux de jardinage (Mode prestataire uniquement)
•   Travaux de petit bricolage (Mode prestataire uniquement)
•   Garde d'enfant de plus de 3 ans à domicile (à l'exclusion des enfants handicapés) (Mode prestataire 
uniquement)
•   Préparation de repas à domicile (inclus le temps passé aux courses) (Mode prestataire uniquement)
•   Livraison de repas à domicile. (Mode prestataire uniquement)
•   Livraison de courses à domicile (Mode prestataire uniquement)
•   Assistance informatique à domicile (Mode prestataire uniquement)
•   Maintenance et vigilance temporaires à domicile de la résidence principale et secondaire (Mode prestataire 
uniquement)
•   Assistance administrative à domicile (Mode prestataire uniquement)
•   Accompagnement des enfants de plus de 3 ans, en dehors de leur domicile (Mode prestataire uniquement)

Activités soumises à agrément de l'État : 

•   Garde d'enfant de moins de 3 ans à domicile - (Mode prestataire uniquement) - (34)
•   Accompagnement  hors domicile des enfants de moins de 3 ans (promenades, transports, acte de la vie 
courante) - (Mode prestataire uniquement) - (34)

Toute modification concernant les activités exercées devra faire l'objet d'une déclaration modificative 
préalable.

Sous réserve d'être exercées à titre exclusif (ou sous réserve d'une comptabilité séparée pour les personnes 
morales dispensées de cette condition), ces activités ouvrent droit au bénéfice des dispositions des articles 
L. 7233-2 du code du travail et L. 241-10 du code de la sécurité sociale dans les conditions prévues par ces 
articles.

Les effets de la déclaration courent à compter du jour de la demande de déclaration, conformément à l'article 
R.7232-20 du code du travail.
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Toutefois, en application des articles L.7232-1 et R.7232-1 à R.7232-17, les activités nécessitant un agrément 
(I de l'article D.7231-1 du code du travail) n'ouvrent droit à ces dispositions que si la structure a préalablement 
obtenu l'agrément ou le renouvellement de cet agrément dans le ou les département(s) d'exercice de ses 
activités

Le présent récépissé n'est pas limité dans le temps.

L'enregistrement de la déclaration peut être retiré dans les conditions fixées aux articles R.7232-22 à R.7232-
24 du code du travail.

Le présent récépissé sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture.

Fait à Montpellier, le 7 février 2017

Pour le Préfet de l'Hérault,  
Par subdélégation du DIRECCTE Occitanie, 
Et pour le Directeur de l'Unité Départementale de l'Hérault, 
L'adjointe au Directeur de l’Unité Départementale,

 
Eve DELOFFRE



PRÉFET DE L'HÉRAULT

Récépissé de déclaration n° 17-XVIII-37
d'un organisme de services à la personne

enregistré sous le N° SAP512041153
N° SIREN 512041153

Vu le code du travail et notamment les articles L.7231-1 à L.7233-2, R.7232-18 à R.7232-24, D.7231-1 et 
D.7233-1 à D.7233-5;

Vu le code de l'action sociale et des familles, notamment l'article D 312-6-2;
Vu l'agrément transformé en autorisation en date du 4 mai 2012 attribué à la SARL ASSISTANCE DE VIE;

Le préfet de l'Hérault

Constate : 

Qu'une déclaration d'activités de services à la personne a été déposée auprès de la DIRECCTE - unité 
départementale de l'Hérault le 1er février 2017 par Madame Marie-Laurence DURAND en qualité Gérante, 
pour la SARL ASSISTANCE DE VIE dont l'établissement principal est situé 12 rue Notre Dame - 
34560 VILLEVEYRAC et enregistré sous le N° SAP512041153 pour les activités suivantes :

Activité(s) relevant uniquement de la déclaration

•   Entretien de la maison et travaux ménagers (Mode prestataire uniquement)
•   Garde d'enfant de plus de 3 ans à domicile (à l'exclusion des enfants handicapés) (Mode prestataire 
uniquement)
•   Préparation de repas à domicile (inclus le temps passé aux courses) (Mode prestataire uniquement)
•   Livraison de repas à domicile. (Mode prestataire uniquement)
•   Collecte et livraison à domicile de linge repassé (Mode prestataire uniquement)
•   Livraison de courses à domicile (Mode prestataire uniquement)
•   Soin et promenade d'animaux de compagnie pour personnes dépendantes (hors soins vétérinaires et 
toilettage) (Mode prestataire uniquement)
•   Maintenance et vigilance temporaires à domicile de la résidence principale et secondaire (Mode prestataire 
uniquement)
•   Assistance administrative à domicile (Mode prestataire uniquement)
•   Accompagnement des enfants de plus de 3 ans, en dehors de leur domicile (Mode prestataire uniquement)
•   Prestation de conduite du véhicule personnel des personnes  qui ont besoin d'une aide temporaire (hors 
PA/PH et pathologies chroniques) (Mode prestataire uniquement)
•   Accompagnement  des personnes  qui ont besoin d'une aide temporaire (hors PA/PH et pathologies 
chroniques) pour promenades, aide à la mobilité et transport, actes de la vie courante (Mode prestataire 
uniquement)
•   Assistance des personnes qui ont besoin d'une aide temporaire (hors PA/PH et pathologies chroniques) (hors
actes de soins relevant d'actes médicaux) (Mode prestataire uniquement)

Activités soumises à agrément de l'État : 

•   Garde d'enfant de moins de 3 ans à domicile - (Mode prestataire uniquement) - (34)
•   Accompagnement  hors domicile des enfants de moins de 3 ans (promenades, transports, acte de la vie 
courante) - (Mode prestataire uniquement) - (34)
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Activités relevant de la déclaration et soumises à autorisation du conseil départemental : 

•   Assistance dans les actes quotidiens de la vie ou aide à l'insertion sociale aux personnes âgées (hors actes de
soins relevant d'actes médicaux) - (Mode prestataire uniquement) - (34)
•   Assistance dans les actes quotidiens de la vie ou aide à l'insertion sociale aux personnes  handicapées ou 
atteintes de pathologies chroniques (hors actes de soins relevant d'actes médicaux) - (Mode prestataire 
uniquement) - (34)
•   prestation de conduite du véhicule personnel des personnes âgées, handicapées ou atteintes de pathologies 
chroniques - (Mode prestataire uniquement) - (34)
•   Accompagnement hors domicile des personnes  âgées, handicapées ou atteintes de pathologies chroniques 
(promenades, aide mobilité, transports, acte de la vie courante) - (Mode prestataire uniquement) - (34)
•   Aide personnelle à domicile aux familles fragilisées - (Mode prestataire uniquement) - (34)

Toute modification concernant les activités exercées devra faire l'objet d'une déclaration modificative 
préalable.

Sous réserve d'être exercées à titre exclusif (ou sous réserve d'une comptabilité séparée pour les personnes 
morales dispensées de cette condition), ces activités ouvrent droit au bénéfice des dispositions des articles 
L. 7233-2 du code du travail et L. 241-10 du code de la sécurité sociale dans les conditions prévues par ces 
articles.

Les effets de la déclaration courent à compter du jour de la demande de déclaration, conformément à l'article 
R.7232-20 du code du travail.

Toutefois, en application des articles L.7232-1 et R.7232-1 à R.7232-17, les activités nécessitant un agrément 
(I de l'article D.7231-1 du code du travail) n'ouvrent droit à ces dispositions que si la structure a préalablement 
obtenu l'agrément ou le renouvellement de cet agrément dans le ou les département(s) d'exercice de ses 
activités

Toutefois, en application de l'article D.312-6-2 du code de l'action sociale et des familles, les activités 
nécessitant une autorisation n'ouvrent droit à ces dispositions que si l'organisme a préalablement obtenu 
l'autorisation ou le renouvellement de cette autorisation.

Le présent récépissé n'est pas limité dans le temps.

L'enregistrement de la déclaration peut être retiré dans les conditions fixées aux articles R.7232-22 à R.7232-
24 du code du travail.

Le présent récépissé sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture.

Fait à Montpellier, le 9 février 2017

Pour le Préfet de l'Hérault,  
Par subdélégation du DIRECCTE Occitanie, 
Et pour le Directeur de l'Unité Départementale de l'Hérault, 
L'adjointe au Directeur de l’Unité Départementale,

 
Eve DELOFFRE



PRÉFET DE L'HÉRAULT

Récépissé de déclaration n° 17-XVIII-39
d'un organisme de services à la personne

enregistré sous le N° SAP263400301
N° SIREN 263400301

Vu le code du travail et notamment les articles L.7231-1 à L.7233-2, R.7232-18 à R.7232-24, D.7231-1 et 
D.7233-1 à D.7233-5,

Le préfet de l'Hérault

Constate : 

Qu'une déclaration d'activités de services à la personne a été déposée auprès de la DIRECCTE - unité 
départementale de l'Hérault le 7 février 2017 par Monsieur Alphonse PEREZ en qualité de Directeur, pour le 
Centre Communal d'Action Sociale d’Agde dont l'établissement principal est situé rue Alsace Lorraine - 
BP 175 - 34304 AGDE et enregistré sous le N° SAP263400301 pour les activités suivantes :

Activité(s) relevant uniquement de la déclaration

•   Livraison de repas à domicile. (Mode prestataire uniquement)
•   Téléassistance et visioassistance (Mode prestataire uniquement)
•   Accompagnement  des personnes  qui ont besoin d'une aide temporaire (hors PA/PH et pathologies 
chroniques) pour promenades, aide à la mobilité et transport, actes de la vie courante (Mode prestataire 
uniquement)
•   Coordination et délivrance des services à la personne (Mode prestataire uniquement)

Toute modification concernant les activités exercées devra faire l'objet d'une déclaration modificative 
préalable.

Sous réserve d'être exercées à titre exclusif (ou sous réserve d'une comptabilité séparée pour les personnes 
morales dispensées de cette condition), ces activités ouvrent droit au bénéfice des dispositions des articles 
L. 7233-2 du code du travail et L. 241-10 du code de la sécurité sociale dans les conditions prévues par ces 
articles.

Les effets de la déclaration courent à compter du jour de la demande de déclaration, conformément à l'article 
R.7232-20 du code du travail.

Le présent récépissé n'est pas limité dans le temps.
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L'enregistrement de la déclaration peut être retiré dans les conditions fixées aux articles R.7232-22 à R.7232-
24 du code du travail.

Le présent récépissé sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture.

Fait à Montpellier, le 9 février 2017

Pour le Préfet de l'Hérault,  
Par subdélégation du DIRECCTE Occitanie, 
Et pour le Directeur de l'Unité Départementale de l'Hérault, 
L'adjointe au Directeur de l’Unité Départementale,

 
Eve DELOFFRE
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PRÉFET DE L'HÉRAULT

Récépissé de déclaration n° 17-XVIII-34
d'un organisme de services à la personne

enregistré sous le N° SAP824865356
N° SIREN 824865356

Vu le code du travail et notamment les articles L.7231-1 à L.7233-2, R.7232-18 à R.7232-24, D.7231-1 et 
D.7233-1 à D.7233-5,

Le préfet de l'Hérault

Constate : 

Qu'une déclaration d'activités de services à la personne a été déposée auprès de la DIRECCTE - unité 
départementale de l'Hérault le 26 janvier 2017 par Madame Delphine CHARLES en qualité de micro-
entrepreneur, pour l'organisme LES MERVEILLEUSES dont l'établissement principal est situé 6 rue Saint 
Louis - 34000 MONTPELLIER et enregistré sous le N° SAP824865356 pour les activités suivantes :

Activité(s) relevant uniquement de la déclaration

•   Entretien de la maison et travaux ménagers (Mode prestataire et mandataire)
•   Petits travaux de jardinage (Mode prestataire et mandataire)
•   Travaux de petit bricolage (Mode prestataire et mandataire)
•   Collecte et livraison à domicile de linge repassé (Mode prestataire et mandataire)
•   Livraison de courses à domicile (Mode prestataire et mandataire)
•   Assistance informatique à domicile (Mode prestataire et mandataire)
•   Soin et promenade d'animaux de compagnie pour personnes dépendantes (hors soins vétérinaires et 
toilettage) (Mode prestataire et mandataire)
•   Maintenance et vigilance temporaires à domicile de la résidence principale et secondaire (Mode prestataire 
et mandataire)
•   Assistance administrative à domicile (Mode prestataire et mandataire)
•   Prestation de conduite du véhicule personnel des personnes  qui ont besoin d'une aide temporaire (hors 
PA/PH et pathologies chroniques) (Mode prestataire et mandataire)
•   Accompagnement  des personnes  qui ont besoin d'une aide temporaire (hors PA/PH et pathologies 
chroniques) pour promenades, aide à la mobilité et transport, actes de la vie courante (Mode prestataire et 
mandataire)
•   Assistance des personnes qui ont besoin d'une aide temporaire (hors PA/PH et pathologies chroniques) (hors
actes de soins relevant d'actes médicaux) (Mode prestataire et mandataire)

Toute modification concernant les activités exercées devra faire l'objet d'une déclaration modificative 
préalable.

Sous réserve d'être exercées à titre exclusif (ou sous réserve d'une comptabilité séparée pour les personnes 
morales dispensées de cette condition), ces activités ouvrent droit au bénéfice des dispositions des articles 
L. 7233-2 du code du travail et L. 241-10 du code de la sécurité sociale dans les conditions prévues par ces 
articles.

Les effets de la déclaration courent à compter du jour de la demande de déclaration, conformément à l'article 
R.7232-20 du code du travail.
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Le présent récépissé n'est pas limité dans le temps.

L'enregistrement de la déclaration peut être retiré dans les conditions fixées aux articles R.7232-22 à R.7232-
24 du code du travail.

Le présent récépissé sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture.

Fait à Montpellier, le 7 février 2017

Pour le Préfet de l'Hérault,  
Par subdélégation du DIRECCTE Occitanie, 
Et pour le Directeur de l'Unité Départementale de l'Hérault, 
L'adjointe au Directeur de l’Unité Départementale,

 
Eve DELOFFRE



PRÉFET DE L'HÉRAULT

Récépissé de déclaration n° 17-XVIII-35
d'un organisme de services à la personne

enregistré sous le N° SAP493125025
N° SIREN 493125025

Vu le code du travail et notamment les articles L.7231-1 à L.7233-2, R.7232-18 à R.7232-24, D.7231-1 et 
D.7233-1 à D.7233-5;

Vu le code de l'action sociale et des familles, notamment l'article D 312-6-2;
Vu l'agrément transformé en autorisation, attribué à l’organisme LUCODIS à compter du 11 mai 2012;

Le préfet de l'Hérault

Constate : 

Qu'une déclaration d'activités de services à la personne a été déposée auprès de la DIRECCTE - unité 
départementale de l'Hérault le 1er février 2017 par Madame Nadine BELTRAN en qualité de Présidente, pour 
la SASU LUCODIS dont l'établissement principal est situé 27 route de Sète – 34300 AGDE et enregistré sous 
le N° SAP493125025 pour les activités suivantes :

Activité(s) relevant uniquement de la déclaration

•   Entretien de la maison et travaux ménagers (Mode prestataire uniquement)
•   Petits travaux de jardinage (Mode prestataire uniquement)
•   Travaux de petit bricolage (Mode prestataire uniquement)
•   Garde d'enfant de plus de 3 ans à domicile (à l'exclusion des enfants handicapés) (Mode prestataire 
uniquement)
•   Soutien scolaire et/ou cours à domicile (Mode prestataire uniquement)
•   Soins d'esthétique à domicile des personnes dépendantes (Mode prestataire uniquement)
•   Préparation de repas à domicile (inclus le temps passé aux courses) (Mode prestataire uniquement)
•   Livraison de repas à domicile. (Mode prestataire uniquement)
•   Collecte et livraison à domicile de linge repassé (Mode prestataire uniquement)
•   Livraison de courses à domicile (Mode prestataire uniquement)
•   Assistance informatique à domicile (Mode prestataire uniquement)
•   Soin et promenade d'animaux de compagnie pour personnes dépendantes (hors soins vétérinaires et 
toilettage) (Mode prestataire uniquement)
•   Maintenance et vigilance temporaires à domicile de la résidence principale et secondaire (Mode prestataire 
uniquement)
•   Assistance administrative à domicile (Mode prestataire uniquement)
•   Accompagnement des enfants de plus de 3 ans, en dehors de leur domicile (Mode prestataire uniquement)
•   Téléassistance et visioassistance (Mode prestataire uniquement)
•   Prestation de conduite du véhicule personnel des personnes  qui ont besoin d'une aide temporaire (hors 
PA/PH et pathologies chroniques) (Mode prestataire uniquement)
•   Accompagnement  des personnes  qui ont besoin d'une aide temporaire (hors PA/PH et pathologies 
chroniques) pour promenades, aide à la mobilité et transport, actes de la vie courante (Mode prestataire 
uniquement)
•   Assistance des personnes qui ont besoin d'une aide temporaire (hors PA/PH et pathologies chroniques) (hors
actes de soins relevant d'actes médicaux) (Mode prestataire uniquement)
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Activités soumises à agrément de l'État : 

•   Garde d'enfant de moins de 3 ans à domicile - (Mode prestataire uniquement) - (34)
•   Accompagnement  hors domicile des enfants de moins de 3 ans (promenades, transports, acte de la vie 
courante) - (Mode prestataire uniquement) - (34)

Activités relevant de la déclaration et soumises à autorisation du conseil départemental : 

•   Assistance dans les actes quotidiens de la vie ou aide à l'insertion sociale aux personnes âgées (hors actes de
soins relevant d'actes médicaux) - (Mode prestataire uniquement) - (34)
•   Assistance dans les actes quotidiens de la vie ou aide à l'insertion sociale aux personnes  handicapées ou 
atteintes de pathologies chroniques (hors actes de soins relevant d'actes médicaux) - (Mode prestataire 
uniquement) - (34)
•   prestation de conduite du véhicule personnel des personnes âgées, handicapées ou atteintes de pathologies 
chroniques - (Mode prestataire uniquement) - (34)
•   Accompagnement hors domicile des personnes  âgées, handicapées ou atteintes de pathologies chroniques 
(promenades, aide mobilité, transports, acte de la vie courante) - (Mode prestataire uniquement) - (34)

Toute modification concernant les activités exercées devra faire l'objet d'une déclaration modificative 
préalable.

Sous réserve d'être exercées à titre exclusif (ou sous réserve d'une comptabilité séparée pour les personnes 
morales dispensées de cette condition), ces activités ouvrent droit au bénéfice des dispositions des articles 
L. 7233-2 du code du travail et L. 241-10 du code de la sécurité sociale dans les conditions prévues par ces 
articles.

Les effets de la déclaration courent à compter du jour de la demande de déclaration, conformément à l'article 
R.7232-20 du code du travail.

Toutefois, en application des articles L.7232-1 et R.7232-1 à R.7232-17, les activités nécessitant un agrément 
(I de l'article D.7231-1 du code du travail) n'ouvrent droit à ces dispositions que si la structure a préalablement 
obtenu l'agrément ou le renouvellement de cet agrément dans le ou les département(s) d'exercice de ses 
activités

Toutefois, en application de l'article D.312-6-2 du code de l'action sociale et des familles, les activités 
nécessitant une autorisation n'ouvrent droit à ces dispositions que si l'organisme a préalablement obtenu 
l'autorisation ou le renouvellement de cette autorisation.

Le présent récépissé n'est pas limité dans le temps.

L'enregistrement de la déclaration peut être retiré dans les conditions fixées aux articles R.7232-22 à R.7232-
24 du code du travail.

Le présent récépissé sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture.

Fait à Montpellier, le 7 février 2017

Pour le Préfet de l'Hérault,  
Par subdélégation du DIRECCTE Occitanie, 
Et pour le Directeur de l'Unité Départementale de l'Hérault, 
L'adjointe au Directeur de l’Unité Départementale,

 
Eve DELOFFRE



PRÉFET DE L'HÉRAULT

Récépissé de déclaration n° 17-XVIII-32
d'un organisme de services à la personne

enregistré sous le N° SAP824812499
N° SIREN 824812499

Vu le code du travail et notamment les articles L.7231-1 à L.7233-2, R.7232-18 à R.7232-24, D.7231-1 et 
D.7233-1 à D.7233-5,

Le préfet de l'Hérault

Constate : 

Qu'une déclaration d'activités de services à la personne a été déposée auprès de la DIRECCTE - unité 
départementale de l'Hérault le 2 février 2017 par Monsieur Aurélien SELOSSE en qualité de micro-
entrepreneur, dont l'établissement principal est situé 305 avenue Louis Cancel - 34270 ST MATHIEU DE 
TREVIERS et enregistré sous le N° SAP824812499 pour les activités suivantes :

Activité(s) relevant uniquement de la déclaration

•   Petits travaux de jardinage (Mode prestataire uniquement)
•   Travaux de petit bricolage (Mode prestataire uniquement)

Toute modification concernant les activités exercées devra faire l'objet d'une déclaration modificative 
préalable.

Sous réserve d'être exercées à titre exclusif (ou sous réserve d'une comptabilité séparée pour les personnes 
morales dispensées de cette condition), ces activités ouvrent droit au bénéfice des dispositions des articles 
L. 7233-2 du code du travail et L. 241-10 du code de la sécurité sociale dans les conditions prévues par ces 
articles.

Les effets de la déclaration courent à compter du jour de la demande de déclaration, conformément à l'article 
R.7232-20 du code du travail.

Le présent récépissé n'est pas limité dans le temps.

L'enregistrement de la déclaration peut être retiré dans les conditions fixées aux articles R.7232-22 à R.7232-
24 du code du travail.

Le présent récépissé sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture.

Fait à Montpellier, le 7 février 2017

Pour le Préfet de l'Hérault,  
Par subdélégation du DIRECCTE Occitanie, 
Et pour le Directeur de l'Unité Départementale de l'Hérault, 
L'adjointe au Directeur de l’Unité Départementale,

 
Eve DELOFFRE

Direction Régionale des Entreprises, de la Concurrence, de la Consommation, du Travail et de l’Emploi (Direccte)
DIRECCTE Occitanie  - Unité Départementale de l’HERAULT

615, boulevard d’Antigone CS n°19002 – 34964 MONTPELLIER cedex 2 – Standard :04.67.22 88 88
www.languedoc-roussillon-midi-pyrenees.direccte.gouv.fr



DÉCISION D'IMPLANTATION
D'UN DÉBIT DE TABAC ORDINAIRE PERMANENT

SUR LA COMMUNE DE BEAULIEU (Hérault)

L'administrateur général des douanes et droits indirects, 
Directeur interrégional d’Occitanie,

Vu l'article 568 du code général des impôts.

Vu le décret n° 2010-720 du 28 juin 2010 relatif à l'exercice du monopole de la vente au détail des tabacs
manufacturés, et notamment ses articles 8 à 19.

Considérant la situation du réseau local des débitants de tabac.

Considérant que la chambre syndicale départementale des buralistes de l'Hérault secteur de Montpellier a
été régulièrement consultée.

DÉCIDE l'implantation d'un débit de tabac ordinaire permanent sur la commune de BEAULIEU (34160).

En application des articles 14 à 19 du décret susvisé, l'attribution du débit sera effectuée prioritairement par
appel à transfert, et à défaut, par appel à candidatures.

Fait à Montpellier, le 9 février 2017.

P/L'administrateur général des douanes,
Directeur interrégional d’Occitanie,

L’administrateur supérieur des douanes,
Directeur régional à Montpellier

François BRIVET

Cette décision peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal administratif de MONTPELLIER dans les deux
mois suivant la date de publication de la décision.



























DIRECTION DES RESSOURCES HUMAINES
 ET DES MOYENS

DECISION 
Portant 

décision d’inutilité aux services de l’Etat
  de biens immobiliers sur la commune de VIAS.

   Le Préfet de l’Hérault, 

Vu le Code Général de la propriété des personnes publiques,

DECIDE  :

Article 1  : Les parcelles de terrain cadastrées BZ 433 et BZ 434 , situées sur sur la commune de Vias
sont déclarées inutiles aux services de l’État et  et remises à France-Domaine pour aliénation.

Fait à Montpellier le 13 février 2017

Pour le Préfet,
le secrétaire général adjoint

 signé

Philippe NUCHO

 







« PERAIL » 
 

Avis de consultation publique 
 
Lors de sa session du 16/11/2016, le comité national des appellations laitières, agroalimentaires 
et forestières de l’INAO a décidé la mise en consultation publique du projet d’aire géographique 
pour la future appellation d’origine « Pérail ». 
 
Ce projet d’aire géographique concerne 281 communes réparties sur les départements de 
l’Aveyron, du Gard, de l’Hérault, de la Lozère et du Tarn. La liste des communes proposées est 
consultable sur www.inao.gouv.fr à la rubrique suivante : 
 
Espace-professionnel-et-outils/Suivi-des-demarches/Consultations-publiques-des-projets-d-
aires-geographiques-ou-parcellaires-delimitees-des-AOC-et-IGP  
 
La consultation se déroulera du 08/03/2017 au 08/05/2017 inclus.  
 
Dans cet intervalle, toute personne physique ou morale ayant un intérêt légitime dans le dossier 
pourra formuler des réclamations par courrier recommandé avec accusé de réception auprès de 
l’Institut national de l’origine et de la qualité, à l’adresse suivante : 
 

INAO 
DT Auvergne Limousin 

Village d'entreprises - 14, avenue du Garric  
15000 AURILLAC 

04.71.63.85.42 
 

Aucune réclamation ne sera prise en compte après le 08/05/2017, le cachet de la poste faisant 
foi. 
 
Le dossier complet est consultable au site gestionnaire de l’INAO (coordonnées ci-dessus) ainsi 
qu’au siège de « l’Association de Défense et de Promotion du Fromage de Brebis Pérail » (CCI 
- 38 boulevard de l’Ayrolle - 12100 MILLAU – 05.65.59.59.09) aux heures habituelles 
d’ouverture des bureaux. 
 

http://www.inao.gouv.fr/
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